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Bis zu demselben Termin sind dem Zentralvorstand auch Kenntnis der Anträge
zur Generalversammlung zu geben, zur Aufnahme in die Traktandenliste.

Assemblée générale. — Il est rappelé aux comités des sections que les can-
didats doivent être annoncés au Comité central, avec pièces justificatives concernant
leur participation à des salons nationaux ou à des salons étrangers reconnus équi-
valents, 6 semaines au moins avant Z'Mssero&Zée généraZe, soit au pZus tarcZ yusgu'au
14 mai (art. 8 des statuts).

Les propositions pour l'Assemblée générale doivent être communiquées au
Comité central dans le même délai, pour figurer à l'ordre du jour.

In seiner Sitzung vom 18. April hat der Z. Y. folgende Beschlüsse gefasst :

Delegierten- und Generalversammlung 1936. — Auf Einladung der Sektion
Bern werden die diesjährigen Yersammlungen in Bern abgehalten werden. Als
Datum wurde bestimmt : 27 /2ZZ. Tuni.

Kunstblatt 1936. — Mit der Ausführung soll Pierre-Eugène Vibert in Genf
beauftragt werden.

Der Z. V. hat von der Auflösung der SeZctiore Müuc/ieu Kenntnis genommen,
deren Mitglieder bis auf zwei in andere Sektionen übertreten sind.

Dans sa séance du 18 avril, le C. C. a pris les décisions suivantes :

Assemblée générale 1936. — Sur invitation de la section de Berne, l'Assemblée
des délégués et l'Assemblée générale auront lieu à Berne. La date en a été fixée aux
27 /2S juin.

Estampe 1936. — L'exécution en sera confiée à Pierre-Eugène Vibert, à
Genève.

Le C. C. a pris connaissance de la dissolution de la section de MunicZi, dont tous
les membres sauf deux, ont été transférés dans d'autres sections.

Wir vernehmen, dass Frau L. Florentin, Kunstkritikerin in Genf, zum Ritter
der Ehrenlegion ernannt wurde. Wir gratulieren.

Nous apprenons que M® L. Florentin, critique d'art, à Genève, vient d'être
nommée chevalier de la Légion d'honneur. Nos félicitations.

ßu/iJeAA/ipe/iJ/e/i. — ßourAev eTé/uJeA.

Das eidg. Departement des Innern hat auf Antrag der eidg. Kunst-Kommission
die Verabfolgung von Kunststipendien an nachstehend angeführte Künstler verfügt :

Le Département fédéral de l'Intérieur, vu le préavis de la Commission fédérale
des Beaux-Arts, a accordé les bourses d'études aux artistes dont les noms suivent :

a) AfaZer — Peintres :

Birrer Max, Basel ; Oswald-Toppi Margberita, Ascona ; Schnyder Albert,
Delémont ; Theurillat Herbert, Genève; Zbinden Fritz, Horgenberg ; Fischer Hans-
Eric, Dottikon (Aargau) ; Genoud Nanette, Lausanne ; Hartmann Richard, Lau-
sanne ; Neuenscbwander Albert, Brigue.

b) Bildhauer — Sculpteurs :

Conne Louis, Zürich ; König Henri, Genève ; Schilling Albert, Zürich Teucher
Otto, Comano.

c) Mrc/iitefet — Architecte :

Cingria Albert, Lausanne.
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